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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Provision relative aux rémunérations 
publiques

0 0 0 0

dont titre 2 0 0 0 0

Dépenses accidentelles et imprévisibles -700 000 000 0
-700 000 00

0
0

Compensation du surcoût des 
revalorisations salariales du Ségur de la 
santé pour la fonction publique hospitalière 
(ligne nouvelle)

+700 000 000 0
+700 000 0

00
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, nous proposons au gouvernement d'assumer ses responsabilités 
financières lorsqu'il prend des décisions par décret plutôt que d'en laisser supporter le poids par 
d'autres. Il avait déjà fallu toutes les grèves, questions écrites et orales et même une proposition de 
loi pour que le Gouvernement finisse par admettre que les personnels des secteurs sociaux et 
médico-sociaux étaient eux aussi en première ligne face au Covid - et le sont toujours. Cette 
première ligne du prendre soin au quotidien coude à coude avec le prendre soin en cas d'urgence 
vitale.

Contraint à cette dépense supplémentaire, le Gouvernement s'est débrouillé pour porter la plus 
petite responsabilité financière en la matière, ce qui met en difficulté tout un plan de notre système 
de protection sociale.

C'est pourquoi par cet amendement nous vous proposons de compenser totalement les surcoûts 
engendrés par le Ségur pour les établissement sociaux et médicaux sociaux. Conformément aux 
règles de recevabilité, cet amendement annule 700 millions d'euros en AE et en CP sur le 
programme 552 Dépenses accidentelles et imprévisibles et abonde de 700 millions d’euros en AE et 
CP l'action unique du nouveau programme Compensation du surcoût des revalorisations salariales 
du Ségur de la santé  pour la fonction publique hospitalière. L'annulation de 700 millions d’euros en 
AE et CP sur le programme 552 ne vise qu'à respecter les règles de recevabilité des amendements 
de crédit.


